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L’hebdo 

 

Aperçu des activités de la semaine 
du lundi 13 au dimanche 19 février 2023 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

228 interventions 

79 interventions 

15 interventions 
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Interventions diverses 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la sphère privée ne sont pas 
communiquées par nos services 

 

 
 

 
19.02.2023 - 1735 : activité accessoire au volant 
Lors d’un contrôle au lieu-dit La Veyre, les policiers interceptent un automobiliste qui circule tout en 
manipulant son téléphone portable. Il est dénoncé à l’autorité compétente.  
 

 

 
13.02.2023 – 0620 : vitres givrées 
Les policiers interceptent un automobiliste sur la route de Fenil. Il circule au volant d’une voiture 
avec le pare-brise partiellement givré, représentant un réel danger pour lui-même et les autres 
usagers de la route. Après remise en état du véhicule, l’intéressé est informé d’une dénonciation 
pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière.  
 

 

 
13.02.2023 - 1830 : conduite sous l’influence et possession de stupéfiants, sans permis et vol plaque 
Lors d’un contrôle de la circulation à l’avenue du Clos-d’Aubonne, les policiers interceptent un 
motocycliste, mineur, qui circule sur un deux-roues équipé d’une plaque d’immatriculation volée qui 
ne correspond pas à l’engin. De plus, le pilote n’est pas au bénéfice d’un permis de conduire adéquat 
et se trouve sous l’emprise et en possession de produits stupéfiants. Il est acheminé au poste de 
police pour la suite de la procédure et sa mère est avisée des faits.  
 

 

 
14.02.2023 – 0055 : menaces – jeunes de moins de 16 ans seuls en rue après 22h 
Mal pris avec un groupe de huit adolescents, un contrôleur requiert une présence policière à la gare 
CFF. Ce dernier a trouvé un portable sur un siège et l’a pris pour le transmettre ultérieurement aux 
objets trouvés. L’objet appartenant à l’un des jeunes, celui-ci se manifeste de manière virulente pour 
le récupérer. Un litige verbal s’ensuit et le jeune homme reprend son bien. Le contrôleur se réserve 
le droit de déposer plainte. Deux jeunes sont dénoncés pour infraction aux dispositions du 
Règlement général de police intercommunal car ils se trouvent sur la voie publique, non 
accompagnés par des adultes, après 22h.  
 
Clarens, 15.02.2023 – 0400 :  dommages à la propriété 
Lors d’une patrouille motorisée à proximité du stade de la Saussaz, les policiers remarquent trois 
personnes à proximité d’un tag fraichement peint à l’entrée du chemin des Cornaches. L’artiste 
avoue les faits. Elle est dénoncée à l’autorité compétente et la commune sera contacté pour la suite 
de la procédure.  
 
18.02.2023 – 1120 : mendicité 
Une personne s’adonnant à la mendicité sur la Place du Marché est contrôlée par une patrouille de 
police et dénoncée à l’autorité compétente.  
 

Blonay-Saint-Légier 

Corsier-sur-Vevey 

La Tour-de-Peilz 

Montreux 
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18.02.2023 - 2205 : importante inondation dans un établissement de formation 
Des équipes de pompiers des casernes de Montreux et de Vevey sont mobilisées en fin de soirée 
dans un établissement de formation pour une importante inondation. Un défaut d'un tuyau a 
provoqué durant une quinzaine d'heures un écoulement d'eau, au point d'atteindre un total d'environ 
250 m2, sur deux étages. Intervenus avec des aspirateurs spécialement conçus pour ce genre 
d'interventions, les sapeurs peuvent rapidement circonscrire le sinistre et écarter tout risque pour le 
personnel des lieux. 
 

 
Pollution sonore 
Lors d’un contrôle de la circulation le samedi 18 février entre 14h. et 15h. sur l’avenue du Casino, 
une patrouille de police intercepte trois automobilistes à la conduite sportive, qui créent des 
nuisances sonores inutiles. Ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions de la Loi sur la 
circulation routière.  
 

 

 
17.02.2023 – 1245 : troubles à la tranquillité 
Lors d’une patrouille pédestre sur la rue du Simplon, un policier se fait insulter par un homme 
passablement agité. L’intéressé se calme à l’arrivée d’un second policier, appelé en renfort. Il est 
dénoncé pour infraction aux dispositions du Règlement général de police intercommunal. 
 
19.02.2023 – 1835 : pollution sonore – diverses infractions 
Lors d’une patrouille motorisée sur la rue du Clos, les policiers interceptent un automobiliste à la 
conduite dangereuse et bruyante. Lors des contrôles, il est constaté que le rabaissement de sa 
voiture est supérieur à celui figurant sur l’annotation du permis de circulation et que la plaque 
d’immatriculation avant se trouve derrière le pare-brise. Le conducteur est dénoncé aux autorités 
compétentes.  
 
 
 
 
 

Radars mobiles 
 

Date Lieu 
Vitesse 
limitée 

Vitesse la 
plus 

élevée 

Véhicules 
contrôlés 

Véhicules 
dénoncés 

% des 
usagers 

en 
infraction 

13.02.23 
Territet,  

Rte de Glion 
50 km/h 75 km/h * 21 * 

14.02.23 
Veytaux,  

Av. de Chillon 
50 km/h 75 km/h * 278 * 

15.02.23 
Blonay,          

Rte de Vevey 
50 km/h 75 km/h * 77 * 

16.02.23 
Tour-de-Peilz, 
Rte de Chailly 

50 km/h 75 km/h 342 11 3.216 % 

* contrôle effectué avec un appareil radar laser qui ne permet pas de comptabiliser le nombre de véhicules contrôlés 
  
 
 
 
 

Vevey 



www.securite-riviera.ch                Tél. 021/966 83 00 

 

Radars fixes 
   Infractions 

Lieu 
Vitesse 
limitée 

Véhicules 
contrôlés 

Feu 
rouge 

Vitesse 

% des 
usagers 

en 
infraction 

Clarens,  
Rue Gambetta 
(sens montant) 

50 km/h 26’855 4 33 0.138 % 

Clarens,  
Rue Gambetta 

(sens descendant) 
50 km/h 27’250 24 24 0.176 % 

 
 
 

 
 


